                             CONVOCATION ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
Chers  sociétaires,
Le conseil d’administration vous invite à participer à l assemblée générale ordinaire qui se tiendra 
Le 05 juin 2026 à 18heures à la maison des chasseurs de Tourrette Levens.
Ordre du jour :
Cooptation :   D’ANCONA  Edouard
                         DESFORGES Alain
                         MAURO Ange

Approbation du compte rendu de l’AG du 09.08.2025
Rapport moral du président
Rapport d activité par le secrétaire
Bilan financier de la saison 2025.2026 par le président  quitus.
Projet de budget pour la saison 2026.2027.
Rappel des arrêtés sur la sécurité.
Dates des lâchers du gibier de tir.

Organisation de l’exercice de la chasse.
La chasse à l approche au chevreuil.
Tir d été du chevreuil : les participants devrons s inscrire lors de l assemblée générale ordinaire 
Annuelle. Un tirage au sort déterminera l ordre de passage. Ce  tirage au sort est définitif et ni les participants, ni les dates de passages ne pourrons être  modifies.
ATTENTION : Pour les passages après le 30.06.26, les validations annuelles ,assurances et cartes de chasse pour la saisons concernée devront être présentées. 
Le tir d été du chevreuil est limite aux secteurs : CALAMEL, BARMETTES, Travers de TRALATORRE et 
MONT CHAUVE.

L’aménagement du territoire :
La participation à au moins  3 demi- journées de travail est obligatoire quelque soit leur catégorie de membre. Des journées complètes pourront être organisées et compteront  pour 2 demi-journées.

Mise à jour du règlement des battues.

Questions diverses :
Vous pouvez adresser vos questions par mail : chasse-tourrette@gmail.com
Soit par courrier au président  avant le 01.06.26.
Pour la remise des cartes de la société, elles seront délivrées à la maison de chasseurs le :
 Vendredi  28 aout 2026 et le vendredi 04 septembre 2026 à partir de 18 heures.
Aucune carte ne sera  délivrée au delà de ces dates.

Rappel aux membres actifs : La présence à l’assemblée générale .En cas d’absence non justifiée
Auprès du président, le sociétaire devra s’acquitter d une pénalité de 30 euros.
Si vous êtes dans l’impossibilité de participer à cette assemblée générale ordinaire, vous devez en avertir le président ou vous pouvez vous faire représenter par un membre de l association muni du pouvoir  ci-joint.
Comptant sur votre présence.

                                                             
                     								Le Président
								      Mr. MASSIERA Olivier









                                               REPAS ANNUEL DE LA SOCIETE DE CHASSE



Le repas aura lieu le samedi 18 juillet 2026 à partir de 17 heures

Thème de la soirée :    SOIREE NICOISE.
PRIX DU REPAS : 25 Euros.
Enfants de moins de 12 ans gratuits. 
Inscriptions du repas devra être enregistrée avant le 11.juillet 2026

